
L’organisation modulaire préconisée par la 

Région Centre Val de Loire

pour les parcours métiers



Une organisation « disciplinaire »

Un programme et des durées par domaine de 
formation (ou discipline)



Organisation « disciplinaire »

Une progression (contenus, objectifs) fixée 

par 1 formateur par domaine ou discipline
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1 date 
d’entrée

1 date 
de fin

Des évaluations et des notes par domaine



Organisation modulaire

Un module = convergence des contenus et des

apports pour un objectif (développement d’une

compétence) lié à une situation professionnelle

Une évaluation par module, des certifications

partielles, une certification



Positionnement

Certification

Le positionnement permet de définir le parcours d’un apprenant , c’est-à-dire les
modules qu’il doit suivre pour aboutir au développement d’une ou plusieurs
compétences, à une certification partielle ou totale.

Voir fiche technique « positionnement Parcours métiers» sous étoile

Parcours
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Parcours

Certifications/validations partielles


